
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 61
Nombre de représentés : 2
Nombre d'absents : 1

OBJET

AFFAIRE N°2026_004_CC_4
Lecture de la charte de l'élu local

Nombre de votants : 0

NOTA  :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
1 avril 2026

- date d’affichage et de publication de la liste
des délibérations au plus tard le
14/04/2026

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 7 avril 2026
______

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE SEPT AVRIL à 14 h 00, le Conseil
Communautaire s'est réuni au siège, 1 rue Eliard Laude, à Le Port, en salle du
Conseil Communautaire, après convocation légale, sous la présidence de M.
Emmanuel SERAPHIN, Président.

Secrétaire de séance  :   M. Kévin DAIN

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S  :  

M. Cyrille MELCHIOR - M. Gabriel AUBERT - M. Christophe DAMBREVILLE -
Mme Karine AGATHE FILAIN - Monsieur Dominique APAYA-GADABAYA - M.
Cédric BOYER - Mme Audrey CESAR - M. Kévin DAIN - M. Jean Harry GADO -
M. Sébastien GUYON - M. Ludovic LASAONE - Mme Karine LEBON - Mme Alice
MOREAU CLEMENTE - M. Irchad OMARJEE - Mme Roxanne PAUSE-DAMOUR
-  M.  Sergio  PERFILLON  -  M.  Guillaume  PEROUX  -  Mme  Annie  PIGNOLET
DUMONT  -  Mme  Marina  PONGERARD  SINGAINY  -  Mme  Nila
RADAKICHENIN - M. Seeven RANGAMA-PETCHY - M. Eric RENE - M. Eddie
SOPHIE - Mme Jacqueline APAYA - Mme Vanessa Judikaelle BALENCOURT - M.
Didier FOS - M. Karim JUHOOR - M. Lionel LEBEAU - Mme Lucette PALAS -
Mme  Marie  Huguette  VIDOT  -  Mme  Manon  VINCELOT  -  M.  Emmanuel
SERAPHIN - Mme Denise DELAVANNE - M. Olivier HOARAU - M. Evane Nil
AYDOGARD -  Mami BAMILI - M. Vincent RIVIERE - Mme Anaëlle DUFESTIN -
Mme Aurélie NARAYANIN-RAMAYE - M. Mihidoiri ALI - Mme Bibi-Fatima ANLI
- M. Jean-Paul BURKIC - Mme Isabelle ERUDEL - M. Jean Yves LANGENIER -
Mme Gertrude Marie Josée SEYCHELLES HOARAU - M. Salim NANA-IBRAHIM
-  Mme  Pascaline  CHEREAU-NEMAZINE  -  Mme  Mireille  MOREL-COIANIZ  -
Mme  Virginie  SALLE  -  Mme  Marie-Bernadette  MOUNIAMA-CUVELIER  -  M.
Yann CRIGHTON - Mme Eglantine VICTORINE - M. Philippe ROBERT - Mme
Annick LE TOULLEC - M. Henry HIPPOLYTE - M. Jean-Claude ADOIS - Mme
Jasmine BETON - M. Freddy BOYER - Mme Huguette BELLO - M. Daniel PAUSE
- Mr Erick FONTAINE

ETAIT ABSENT(E) :

M. Thierry ROBERT

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

Mme Vanessa MIRANVILLE procuration à M. Christophe DAMBREVILLE - M.
Tristan FLORIANT procuration à Mme Audrey CESAR



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 7 AVRIL 2026

AFFAIRE N°2026_004_CC_4 : LECTURE DE LA CHARTE DE L'ÉLU LOCAL

Le Président de séance expose :

L’article L.5211-6 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose lors de la première
réunion  de  l'organe  délibérant,  après  l'élection  du  président,  des  vice-présidents  et  des  autres
membres du bureau l’obligation pour le président de la communauté d’agglomération de lire puis de
distribuer la charte de l’élu local. 

Les  articles  L.1111-13  et  L.1111-14  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  précisent le
contenu de cette Charte : 

Charte de l’élu local 

Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, d'égalité, de
fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République.

L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce
cadre,  il  poursuit  le  seul  intérêt  général,  à  l'exclusion  de  tout  intérêt  qui  lui  soit  personnel,
directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.

L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par la loi.
Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il
est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.

L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa disposition
pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions.

Dans l'exercice  de  ses  fonctions,  l'élu  local  s'abstient  de  prendre des  mesures  lui  accordant  un
avantage personnel ou professionnel.

L'élu  local  participe  avec  assiduité  aux  réunions  de  l'organe  délibérant  et  des  instances  dans
lesquelles il a été désigné.

Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son
mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et
des décisions pris dans le cadre de ses fonctions.

L'élu  local  déclare,  dans  un  registre  tenu par  la  collectivité  territoriale,  les  dons,  avantages  et
invitations d'une valeur qu'il  estime supérieure à 150 euros dont il  a bénéficié en raison de son
mandat.



Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les déplacements effectués à
l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat électif.

Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice effectif de leurs
fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les conditions
prévues par la loi.

Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de la sécurité sociale
dans les conditions définies à l’article L. 382-31 du code de la sécurité sociale et à des régimes
spéciaux.

Les  élus  locaux  bénéficient,  à  l'occasion  de  leurs  fonctions,  d'une  protection  organisée  par  la
collectivité territoriale, conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et le
code général des collectivités territoriales.

Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions fixées par le code
général des collectivités territoriales .

Toute personne titulaire d'un mandat local bénéficie,  dans des conditions prévues par la loi,  de
garanties accordées dans l'exercice du mandat et à son issue et permettant notamment de concilier
celui-ci avec une activité professionnelle ou la poursuite d'études supérieures.

Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au
respect des principes mentionnés à l'article L. 1111-13.

En outre,  toujours  selon  l’article  L.5211-6  du  CGCT,  le  président  doit  remettre  aux  conseillers
communautaires une copie de la charte de l'élu local et des dispositions de la section 3 du chapitre VI
du titre Ier du livre II du CGCT, relatif aux mandats des élus dans les communautés d'agglomération,
ainsi  que  des  articles  auxquels  il  est  fait  référence  dans  ces  dispositions.  Ces  dispositions  sont
annexées à la présente délibération. 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITÉ  (PAR 0 ABSTENTION(S), 0 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

- PRENDRE ACTE  de la lecture en séance de la charte de l’élu local par le Président du Territoire de l’Ouest et
de sa distribution à l’ensemble des membres du Conseil Communautaire ;

-  PRENDRE  CONNAISSANCE  des  dispositions  des  articles  L.5216-4  à  L.5216-4-2  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales  relatives  aux  conditions  d'exercice  des  mandats  des  membres  du  conseil  de  la
communauté d'agglomération. 



Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président






















